
9élibération n°24-042 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

AVESNES SUR HELPE 

------------ 
 

- Nombre de Conseillers Municipaux 

27 

- Date de la convocation 

08 07 24 
 

L’an 2024, le 15 Juillet 2024 à 18 H 00, le Conseil Municipal d’Avesnes-sur-Helpe s’est réuni au 

Grand Salon de la mairie d’Avesnes-sur-Helpe, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur 

Sébastien SEGUIN, Maire. 

 

Etaient présents : M. SEGUIN Sébastien, Maire, M. BOUDJEMA Benoit, Adjoint au Maire, Mme 

BERTRAND Aline, Adjointe au Maire, M. VION Bruno, Adjoint au Maire, Mme DUCARNE Marie, 

Adjointe au Maire, M. LEFEVRE Christian, Adjoint au Maire,  M. ROUSSELLE Jacky, Adjoint au 

Maire, M. CASTEL Christian,   Mme COLNOT Christine,  Mme OUICI Mokhtaria, Mme CABOOR 

Sylvie ,  Mme MARTIN-LAVAQUERIE Valérie, Mme Claudine MOREAU,  M. LESCUT Franck, 

Mme Cathy MENET 
 

Représentés par procuration :  Mme WATTEAU Laurence, Adjointe au Maire ( par M. Benoit 

BOUDJEMA), M. HANCHART Gilles (par Sébastien SEGUIN), M. BLARET Jean (par M. Christian 

LEFEVRE), M. BOURGE Jimmy (par Mme Christine COLNOT), Mme CATTELOT Anne-Laure 

(par Mme Claudine MOREAU) Mme LEMAIRE Christiane (par M. Jacky ROUSSELLE),  M. LE 

FUR Philippe (par Mme MENET Cathy) 
 

Absents excusés : M. PEROT Loïc, M. FORGEZ Pascal, Mme ARIOUA Melissa, M. 

GUERTZMANN Gérard, M. LEMMEN Félix 
 

     ---------------------------- 
 

OBJET : ZONES D’ACCELERATION DES ÉNERGIES RENOUVELABLES – Engagement 

de la procédure 

 

VU le code général des collectivités territoriales ;  

 

VU le code de l’environnement et en particulier son article L123-19-1 qui définit les conditions et 

limites dans lesquelles le principe de participation du public, prévu à l'article 7 de la Charte de 

l'environnement, est applicable aux décisions des autorités publiques ayant une incidence sur 

l'environnement lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont 

applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration ;  

 

VU le code de l’énergie et en particulier son article L141-5-3 relatif à la définition des zones 

d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables ainsi 

que de leurs ouvrages connexes ;  

 

VU la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables ;  

 

VU le décret n° 2020-456 du 21 avril 2020 relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie ;  

 

VU le schéma régional climat air énergie (SRCAE) de la Région Nord – Pas-de-Calais approuvé par le 

conseil régional du Nord – Pas-de-Calais le 24 octobre 2012 et arrêté par le Préfet de la Région Nord – 

Pas-de-Calais le 20 Novembre 2012 ;  

 

VU la délibération n°12-09 du Comité Syndical du SCOT Sambre-Avesnois en date du 12 décembre 

2013, adoptant le Plan Climat Territorial à l’échelle de l’arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe ;  

 

VU l’existence d’une Étude de Potentiel Énergétique, porté par le SCOT Sambre-Avesnois, à l’échelle 

de l’arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe ;  
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VU la Charte du Parc naturel régional de l’Avesnois 2010-2025 veillant au développement durable du 

territoire dans le respect de l’environnement, des patrimoines et des paysages ;  

 

CONSIDERANT que les zones d’accélération énergies renouvelables doivent être définies, pour 

chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’énergies renouvelables, en 

tenant compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du 

territoire et de la puissance d’énergies renouvelables déjà installée ;  

 

CONSIDERANT que les zones d’accélération énergies renouvelables doivent être définies dans 

l’objectif de prévenir et de maîtriser les dangers ou les inconvénients qui résulteraient de 

l’implantation d’installations de production d’énergies ;  

 

CONSIDERANT le processus de révision de la Charte du Parc naturel régional de l’Avesnois 2025-

2040 ;  

 

CONSIDERANT le processus d’élaboration du Plan Climat Air Énergie Territoriale du SCoT Sambre-

Avesnois 2024-2030 ;  

 

CONSIDERANT que l’identification des zones d’accélération doit être réalisée en concertation avec 

le syndicat mixte gestionnaire du parc naturel régional de l’Avesnois, aire protégée au titre de l’article 

L110-4 du code de l’environnement, pour ce qui concerne les zones situées en son sein ;  

 

CONSIDERANT la présence des nombreux bâtiments avesnois classés et inscrits dans l’inventaire des 

monuments historiques au titre des articles R. 621-80 et R. 621-81 du Code du patrimoine ;  

 

CONSIDERANT que l’élaboration des zones d’accélération énergies renouvelables doit faire l’objet 

d’une concertation du public et d’un débat en conseil communautaire ;  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’engager la commune dans la définition de ces zones 

d’accélération pour le développement des énergies renouvelables ;  

 

De proposer la mise en place de la concertation suivante :  

• Modalités de concertation : utilisation du site internet de la commune – flyer toutes boites – registre 

tenu en mairie  

• Période de concertation : Du 19 août au 15 septembre 2024  

 

De s’engager à travailler sur la définition de ses zones d’accélération sur les énergies renouvelables 

suivantes :  

Aérothermie ;  

Bois-énergie (bois bûche, bois déchiqueté, granulés…) ;  

Eolien ;  

Géothermie (de surface et profonde) ;  

Hydroélectricité ;  

Méthanisation ;  

Solaire photovoltaïque ;  

Solaire thermique.  

 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve ces propositions. 
 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, au jour, mois et an que dessus. Suivent les signatures 

 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Publié le 16 Juillet 2024 


